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Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire



ARRETE N° ARS-PDiyD0SVPPH/202V4/72

Portant modification des autorisations des Etablissements et Services d’Aide par le Travail (ESAT) 
gérés par l’Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés Sarthe-Mayenne (APAJH 72-53)

(n° FINESS EJ: 72 000 876 2)

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays- 
de-la-Loire, M. Jean Jacques COIPLET, à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté N° ARS-PDL/DG/2021-011 en date du 11 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ;

VU le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022 ;

Vu les arrêtés d’autorisation suivants :

• ESAT de La Flèche « ATIS » - Arrêté N0 08-4780 en date du 7/10/2008

• ESAT de Saint-Calais « Les Ateliers Calaisiens » - Arrêté N ° 07-4595 en date du 16/10/2007

© ESAT de Marolles les Braults « Serillac prestations » - Arrêté N° ARS-PDL/DAS/MS-PH/n°37 en date 
dul4/08/2012

• ESAT hors les murs de Allonnes - Arrêté n° 09-6183 en date du 30 novembre 2009 portant extension de 
capacité

CONSIDERANT la demande de l’APAJH 72-53 faite dans le cadre des travaux CPOM 2021-2025, en cours de 
finalisation, visant le regroupement des autorisations des ESAT qu'elle gère en une unique autorisation afin de 
favoriser la fluidité des parcours ;

SUR proposition du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ;
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ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du 1er avril 2021, la capacité des ESAT gérés par l’Association Pour Adultes et Jeunes 
Handicapés Sarthe-Mayenne (APAJH 72-53) est fixée à 218 places reparties sur quatre sites.

L’ESAT hors les murs situé à ALLONNES (N° FINESS 72 001 8027) devient le site principal auquel sont 
rattaches les 3 autres sites en tant que sites secondaires.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques des ESAT seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

• Code catégorie : 246 ESAT
• Code discipline d’équipement : 908 Aide par le travail pour adultes handicapés
• Code public : 010 Tous types de déficiences personnes handicapées
• Code type d’activité : 47 accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire

FINESS Site principal 
ou

secondaire

Raison sociale Commune Capacité

72 001 8027 Principal ESAT hors les murs ALLONNES 11

72 000 6733 Secondaire ESAT « Les ateliers 
calaisiens »

SAINT-CALAIS 74

72 000 8317 Secondaire ESAT « ATIS » LA FLECHE 73
72 001 3523 Secondaire ESAT « SERILLAC 

prestations »
MAROLLES LES BRAULTS 60

Capacité totale : 218

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation 
de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé 
au service de déroger à son autorisation afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d’un plan 
d’accompagnement global.

ARTICLE 5 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l’objet :

■ d’un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 ailée de l’île Gloriette CS 24111 - 44041 

NANTES cedex).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.
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ARTICLE 6 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le président de l'association 
gestionnaire sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le - 8 AVR. 2021
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

ARRETE 2021/DREAL / N°  SDR-21-02

Arrêté donnant subdélégation de signature au sein de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire

---------

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU les arrêtés ministériels du 11 février  2015 et  du 17 janvier  2020 portant  nomination de Mme
Annick  BONNEVILLE,  ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de
l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l’arrêté de la  préfecture des Pays de la  Loire  n°2021/SGAR/DREAL/30.1  du 26 février  2021
donnant  délégation  de  signature  à  Mme  Annick  BONNEVILLE,  directrice  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

ARRETE

Article     1  

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Annick  BONNEVILLE, directrice  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement, et du logement, la délégation de signature prévue aux articles 1,
2, 3, 4, 6, 7 , 9 et 10 de l'arrêté du 26 février 2021 susvisé est donnée à MM Julien CUSTOT et David
GOUTX, directeurs adjoints et Pierre SIEFRIDT, adjoint à la directrice.

Article     2 : Délégation de signature administrative  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Annick BONNEVILLE, de MM. Julien CUSTOT, David
GOUTX et  Pierre  SIEFRIDT,  la  délégation  de signature  prévue par  l’article  1  de l'arrêté  susvisé
portant  sur la signature des décisions, des avis,  des actes administratifs,  des conventions et des
correspondances, sera exercée par les chefs de services et responsables de mission suivants, dans
le respect de leurs attributions et à l’exception des dossiers sensibles :

• Mme Kathy DELEPLANQUE
• Mme Koulm DUBUS
• M. Xavier HINDERMEYER
• M. Marc  JAOUEN
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• M. Hugues RAVENEL
• Mme Marion RICHARD
• Mme Manuelle SEIGNEUR

Article 3 :   Délégation de signature administrative  

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  des  personnes  visées  à  l’article  2  du  présent  arrêté,  la
délégation de signature conférée dans ce même article sera exercée par les personnes suivantes
dans le respect de leurs attributions et à l’exception des dossiers sensibles :

• Mme Emmanuelle BASTIN
• M. Eric BASTIN 
• M. David COUZIN
• Mme Bénédicte CRETIN
• Mme Nathalie GUESDON
• M. Arnaud HERVE
• Mme Laure LETESSIER
• M. Thibaut NOVARESE
• M. Pascal PROVOST
• M. Didier VIVANT
• Mme Sabrina VOITOUX

Article 4     : délégation de signature administrative  

En cas d’absence ou d’empêchement de Julien CUSTOT, la délégation de signature à l’effet de signer
les actes d’avancement d’échelon et les contrats de recrutement 6 sexiès pour le périmètre de la
zone de gouvernance, est donnée à M. Gaspard LELEU.

Article 5 :   Délégation de signature administrative  

En cas d'absence ou d'empêchement de  MM Pierre SIEFRIDT et  Didier VIVANT, la délégation de
signature prévue aux articles 2 et  3 du présent  arrêté,  est  donnée à Mme Patricia  MOUTIER et
MM.  Matthieu  PODEVIN  et   Arnaud  SCHERMAN à  l'effet  de  signer  les  décisions,  les  actes
administratifs  et  les  correspondances  relatives  aux  matières  suivantes  dans  le  domaine  des
transports routiers :

• attestation d'aptitude à l'exercice des professions de transport et autorisations s'y substituant ;
• autorisations internationales de transport ;
• autorisations qui permettent d'exercer des activités de transport ou des activités associées au

transport.

Article 6 :   Délégation de signature administrative  

En cas d'absence ou d'empêchement de MM. Julien CUSTOT, David GOUTX et Pierre SIEFRIDT, la
délégation,  prévue  à  l'article  2  de  l'arrêté  préfectoral  susvisé,  est  donnée  à  Mme  Kathy
DELEPLANQUE.
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Article 7 : Délégation responsable de budget opérationnel

En cas d'absence ou d'empêchement de MM. Julien CUSTOT, David GOUTX et Pierre SIEFRIDT, la
délégation, prévue à l'article 3 et dans les conditions de l’article 8 de l'arrêté préfectoral susvisé,
portant sur la qualité de responsable de budget opérationnel de programme (BOP) délégué listés à
l’article 5 de l’arrêté préfectoral susvisé est donnée à M. Marc JAOUEN.

Article 8 : Délégation d’ordonnateur secondaire délégué

La délégation, prévue aux articles 4 à 7 de l'arrêté préfectoral susvisé, portant sur l’ordonnancement
secondaire des dépenses et des recettes des BOP listés aux articles 5 et 6 et dans les limites de
l’article 8 de l’arrêté préfectoral susvisé est subdéléguée de manière permanente, dans le cadre de
leurs attributions, à : 

• Mme Emmanuelle BASTIN
• M. Eric BASTIN
• M. Jean-Paul BEZIE
• Mme Caroline BONDOIS
• Mme  Marine COLIN
• M. David COUZIN
• Mme Lorène DELAGNEAU
• Mme Kathy DELEPLANQUE
• Mme Marie DRAGEON
• Mme Koulm DUBUS
• M. Victor ESTEVEZ
• Mme Sandrine GARREAU
• Mme Nathalie GUESDON
• M. Arnaud HERVE
• M. Xavier HINDERMEYER
• Mme Emilie JAMBU
• Mme  Sophie LAVIGNE
• M. Stéphane LE MOING
• Mme Laure LETESSIER
• Mme Caroline MARLETTE
• M. Thibaut NOVARESE
• M. Vincent OTEKPO
• Mme Stéphanie POLIGOT-PITSCH
• M. Pascal PROVOST
• M. Hugues RAVENEL
• Mme Marion RICHARD
• Mme Manuelle SEIGNEUR
• M. Yoann TERLISKA
• M. Didier VIVANT
• M. Christophe VIVES

 à effet de signer ou de valider les actes suivants : 

• propositions d'affectations des autorisations d'engagement ;
• demandes d’engagement dans CHORUS ;
• pièces de liquidation de la dépense et demandes d’acomptes ;
• actes concourant à la liquidation, et notamment la constatation de service fait ;
• bordereaux et titres de perception et de réduction.
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Article 9 : Délégation d’ordonnateur secondaire délégué

La délégation, prévue à l'article 4 et dans les conditions de l’article 8 de l'arrêté préfectoral susvisé
pour ce qui concerne le BOP 217 « conduite et pilotage des politiques de l'écologie, de l'énergie, du
développement durable et de la mer », est subdéléguée de manière permanente pour les actes de
gestion de rémunération des agents concernant le périmètre régional du Pôle Support Intégré (PSI)
de gestion administrative et financière des personnels à : 

• M. Gaspard LELEU, chef du pôle support intégré régional (PSI) ;
• Mmes  Laure  CHAUVIER-BERINGUER,  Sylvie  SERIEYS,  Muriel  RUBIO,  M.  Virgile

BOUILLON, agents chargés des fonctions de gestion administrative et paye au sein du
PSI.

Article 10 : Délégation de pouvoir adjudicateur

La délégation de signature, prévue à l’article 7, sur les BOP listés aux articles 5 et 6, dans les limites
de l'article 8 de l'arrêté préfectoral susvisé, à effet de signer les marchés de fournitures, de service et
de travaux de l'Etat et les bons de commandes s'y rattachant, est donnée à :

• M. Eric BASTIN
• Mme Kathy DELEPLANQUE
• Mme Koulm DUBUS
• M. Arnaud HERVE
• M. Xavier HINDERMEYER
• M. Thibaut NOVARESE
• M. Pascal PROVOST
• M. Hugues RAVENEL
• Mme Manuelle SEIGNEUR
• M. Didier VIVANT

dans le respect de leurs attributions et pour un montant maximum :

• 20 000 euros HT pour les marchés de fournitures ;
• 40 000 euros HT pour les marchés de prestations de service ;
• 60 000 euros HT pour les  marchés de travaux ;
• 500 000 euros HT pour les marchés d'opérations routières.

Article 11 : Délégation de pouvoir adjudicateur

La délégation de signature, prévue à l’article 7, sur les BOP listés aux articles 5 et 6, dans les  limites
de l'article 8 de l'arrêté préfectoral susvisé, à effet de signer les marchés de fournitures, de services et
de travaux de l'Etat et les bons de commande s'y rattachant, est donnée à Stéphane LE MOING dans
le respect de ses attributions et pour un montant maximum de 50 000 euros HT.

4/6



Article  12 : Délégation de pouvoir adjudicateur

La délégation de signature, prévue à l’article 7, sur les BOP listés aux articles 5 et 6, dans les limites
de l'article 8 de l'arrêté préfectoral susvisé, à effet de signer les marchés de fournitures, de services et
de travaux de l'Etat et les bons de commande s'y rattachant, est donnée à : 

• Mme Sophie LAVIGNE
• Mme Stéphanie POLIGOT-PITSCH

 
dans le respect de leurs attributions et pour un montant maximum de 4 000 euros HT.  

Article  13  :  Délégation  d’ordonnateur  secondaire  délégué  et  représentant  du  pouvoir
adjudicateur

Les délégations de signature, prévues aux  articles 5 à 7 de l'arrêté préfectoral susvisé, à effet de
signer tous les actes dévolus à l'ordonnateur secondaire et au pouvoir adjudicateur concourant à la
liquidation de la dépense sont attribuées à :

• M. Jean-Paul BEZIE
• Mme Lorène DELAGNEAU
• Mme Marie DRAGEON
• M. Victor ESTEVEZ
• Mme Sandrine GARREAU
• M. Stéphane LE MOING
• Mme Manuelle SEIGNEUR
• M. Christophe VIVES

Cette délégation porte aussi sur la validation des actes réalisés à partir  du système d’information
CHORUS.

Article 14     : Délégation de signature administrative – spécifique ANAH  

Délégation de signature est donnée à Mme Manuelle SEIGNEUR et M. Arnaud HERVE pour exercer
les  missions  relatives  à  la  délégation  régionale  de  l’Agence  nationale  de  l’habitat  (ANAH)  en
application du II de l’article R321-11 du code de la construction et de l’habitation.

Article 15     : Délégation de signature administrative    –   spécifique MECC  

Délégation de signature est donnée à Mme Marion RICHARD pour signer les ordres de paiements
relatifs à l’enveloppe spéciale transition énergétique pour la croissance verte en application de l’article
20 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 modifié par la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017.

Article 16   :   Abrogation  

L'arrêté 2021/DREAL/ n° SDR-21-01 du 1er mars 2021 est abrogé.
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Article 17   :   Modalités exécutoires de la subdélégation  

La  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  est  chargée  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région des Pays de la Loire.

 
Nantes, le 2 avril  2021

La directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement,

Annick BONNEVILLE
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Direction Régionale à l’Économie, de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités































Ministère des Solidarités et de la Santé

Antenne interrégionale de Rennes

et de la mission nationale

de contrôle et d’audit des organismes

de Sécurité Sociale



 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
Arrêté modificatif n°6 du 2 avril 2021 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de la Loire-Atlantique 

 
Le ministre des solidarités et de la santé 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R211-1, D. 231-1 et D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 27 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la caisse 
primaire d’assurance maladie de la Loire-Atlantique, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 20 avril, 4 mai 2018, 16 septembre 2019, 20 janvier et  
3 décembre 2020, 
 
Vu la désignation formulée par l’Union des entreprises de proximité (U2P) le 29 mars 2021, 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 27 mars 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse 
primaire d’assurance maladie de la Loire-Atlantique est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de l’Union des entreprises de 
proximité (U2P), remplace Monsieur Roland DANIEL en tant que membre suppléant : 
 
Madame Maryvonne LUSSON 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
 
Fait à Rennes, le 2 avril 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 



Rectorat

Région Académique Pays de la Loire

Académie de Nantes
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